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ARDAN
Action Régionale pour le Développement d’Activités Nouvelles

1 Projet, 1 Stagiaire, 1 Emploi

La Crau Pôle 19 décembre 2019
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CONSERVATOIRE NATIONAL DES ARTS ET METIERS

Grand Etablissement d’Enseignement
Supérieur et de Recherche, dédié à :

• la formation tout au long de la vie,
• la recherche technologique et l’innovation,
• la diffusion de la culture scientifique et technique.

« Pour tous,
Tout le temps,
Tout au long de la vie. »

Créé en 1794 par l’Abbé Grégoire
1 siège à Paris   - 158 centres en France   - 45 implantations à l’étranger
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Le contexte en Provence Alpes Côte d’Azur

• 9,8 % de chômage
• + de 61 000 créations d’entreprises par an
• 445 381 entreprises implantées, dont 96 % moins 

de 10 salariés  :
ü 70 % sans salarié,
ü 26 % entre 1 et 9 salariés

• Des « projets de développement ou de 
structuration » dormant  dans ces TPE, 
du fait de :

ü Manque de temps du dirigeant
ü Absence d’un appui 

d’encadrement existant auprès 
du dirigeant

ü Forme d’incertitude économique 
et humaine quant à la décision de 
recruter pour ces projets
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ARDAN

ü 300 dossiers par an 
ü 70 % d’embauche à l’issue

Action Régionale pour le Développement d’Activités Nouvelles

Depuis 2002, un dispositif :

ü financé par la Région Sud Provence Alpes Côte d’Azur afin de :

• accompagner au développement économique et à la structuration 
des TPE-PME locales

• soutenir la création d’emplois par cette création d’activité

ü initié et coordonné par le Cnam Provence Alpes Côte d’Azur



Le principe

Document non contractuel – 29.10.2018

Vous souhaitez donner un nouvel élan à votre entreprise mais vous n’avez ni les 
ressources ni les moyens pour l’appréhender ? 

Ardan vous apporte une réponse performante, sécurisante
et économiquement avantageuse pour vous lancer !

Vous intégrez un demandeur d’emploi 
pour mettre en œuvre votre projet de développement 

pendant 6 mois 
sous le statut de « stagiaire de la formation 

professionnelle »
tout en bénéficiant d’un accompagnement, de formations 

pour lui et d’un appui financier pour vous



Demandeur d’emploi

ü Structure privée (entreprise)
Association (sous conditions)

ü Moins de 50 salariés
ü Implantée en région Provence Alpes Côte 

d’Azur
ü Indépendante non liée à un grand groupe
ü Plus d’1 an d’existence
ü Financièrement saine

Les cibles éligibles
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TPE - PME – Association
ü Inscrit à Pôle emploi,

n’ayant pas bénéficié d’un contrat ou
d’un dispositif d’aide au recrutement
dans l’entreprise cible

ü Y compris jeune diplômé, ancien TNS, 
bénéficiaire de minima sociaux, …

ü Habitant prioritairement en Provence 
Alpes Côte d’Azur  

ü Minimum Niveau IV ou avec expérience 
professionnelle

ü Ne possédant pas plus de 17% du capital



Eligibilité des projets
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Développement d’une activité nouvelle qui ne préexistait pas dans l’entreprise :

ü Développement d’un nouveau produit/service
ü Diversification de l’activité,
ü Développement d’un nouveau marché
ü Délégation d’une compétence du chef d’entreprise sur un poste non existant
ü Amorçage de la constitution d’une équipe de compétences (mise en œuvre 

d’une démarche qualité, environnementale, démarches vers l’international, …)
ü Internalisation d’une activité sous traitée
ü Consolidation de la phase de lancement d’une jeune pousse
ü …



DOSSIER AVEC 
PROMOTEUR

LOCAL
COMITE 

D’ENGAGEMENT
VALIDATION DU 

PROJET
*1 FOIS/MOIS 

Les étapes de mise en oeuvre



Le déroulement
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Signature de la 
convention ARDAN

T0
Démarrage 
de la mission

T+6 mois
Fin de mission

Le chef d’entreprise 
est libre de proposer 
un contrat

Développement du projet 

- Suivi et accompagnement technique par un promoteur/ 
expert projet

- Formation au management de projet et technique
- Suivi et accompagnement pédagogique



Outiller le pilote de projet, l’aider à la structuration du projet et de son poste, la 
culture d’entreprise, la place au côté du dirigeant et des autres parties prenantes.

Diplôme : Titre Entrepreneur de la petite entreprise (TEPE) 

Management de projet / Management de compétences 

Stratégie d’entreprise - Marketing - Commercial - Gestion - Intelligence  
économique - Management de proximité - GRH Droit du travail-
Développement personnel 

Formation au management de projet 
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Titre RNCP - Niveau III délivré par le CNAM, après une soutenance.

Objectif :

Apprentissage par le « faire ». Travail sur le projet de l’entreprise.
14 jours de présentiel, répartis sur les 6 mois + 7 jours de travail personnel du 
pilote de projet

Modalités  :

Modules de formation : 



Permettre au pilote de renforcer ses compétences techniques ou d’acquérir 
des connaissances spécifiques et nécessaires à la mise en œuvre de la mission

Attestation délivrée par l’organisme de formation agréé

Se former au secteur d’activité/produits de la TPE… 

Se former aux logiciels utilisés…

Formation technique complémentaire
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Objectif :

Chéquier de formation d’une valeur de 1500€ TTC. Organisme choisi librement 
par le dirigeant et le pilote. A utiliser pendant la période des 6 mois.

Modalités  :

Exemples (thèmes) : 

AUTRE ORGANISME 
DE FORMATION

Obtenir les habilitations nécessaires…



Le statut du Pilote de Projet
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• S’il est indemnisé : maintien de ses 
allocations chômage (ARE)

• Sinon, prise en charge par le régime des 
stagiaires de la formation professionnelle 
(régime public)

+ 460€/mois
d’indemnités de stage

Stagiaire de la formation professionnelle pendant 6 mois



Le financement du dispositif
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5 500 euros net 
pour les six mois

Vous, chef d’entreprise+



Création de 2,8 emplois salariés supplémentaires en moyenne pour les 
entreprises ayant bénéficié du dispositif Ardan

Effet levier



Les points forts

Conclusion 
5 bonnes raisons de choisir ARDAN pour vous :

• Vous intégrez un dispositif simple, avec une antériorité et des résultats reconnus,
• Vous vous donnez le temps et les moyens de concrétiser votre projet,
• Vous bénéficiez de conseils et d’expertise dans le lancement de cette nouvelle étape,
• Vous intégrez de nouvelles compétences avec un appui pédagogique,
• Vous bénéficiez d’un appui financier pour lancer une activité nouvelle.

Et pour le Pilote de projet :

• Il participe à la création de son poste « pilier » au sein de la TPE/PME
• Il valorise ses compétences
• Il profite d’un accompagnement en maîtrisant les risques
• Il bénéficie d’une formation diplômante qui sécurise son parcours professionnel à LT
• Il bénéficie d’un appui financier en plus de ses droits existants
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www.cnam-paca.fr/ardan

Laure VERGER
Chargée de Développement Territorial Var

Laure.verger@lecnam.net
tél : 06 99 40 77 86


